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DEFINITION DU POSTE 
 
 
L’implication des médiateurs de santé-pair est indispensable pour mieux répondre aux besoins des usagers 
du système de santé et les impliquer activement dans le parcours de soin. En santé mentale, leur 
participation au sein des unités de soin permet de développer la pair-aidance et l’éducation thérapeutique. 
Elle permet d’améliorer la qualité des prises en charge, les programmes et les accompagnements en 
réhabilitation psychosociale visant le rétablissement des usagers. 
 
Le centre le Peyron est un centre de réhabilitation psychosociale de proximité du Gard qui propose des soins 
et suivis en hôpital de jour et au sein d’appartements thérapeutiques. La population accueillie a une 
moyenne d’âge de 35- 40 ans et présente principalement des troubles psychotiques ou thymiques 
chroniques 
 
ACTIVITES PRINCIPALES 
 

 Intervention auprès des usagers en tant de pair-aidant pour échanger sur leurs expériences, le 
parcours de rétablissement et les soutenir, en binôme avec un soignant 

 Maintien de l’optimisme, de l’espoir et l’aide au développement du potentiel de la personne suivie 
pour favoriser le rétablissement et promotion de la culture du rétablissement au sein de l’équipe 

 Aider les usagers à s'intégrer dans la cité : les accompagner dans des groupes d'entraide mutuelle, 
des associations (accès à la citoyenneté) 

 Participation aux réunions pluridisciplinaires où est discuté l’organisation des soins (hôpital de jour 
et appartements thérapeutiques de transitions) et des ateliers thérapeutiques de réhabilitation 
psycho-sociale (RPS) 

 Participation à la mise en place d’actions et de groupes thérapeutiques sur des thématiques 
spécifiques en fonction des besoins des personnes suivies 

 Participation à l’élaboration des plans de gestion de crise et/ou des directives anticipées en 
psychiatrie  

 Participation à l’élaboration et la réalisation des projets thérapeutiques et d’accompagnement 
individualisés centrés sur le rétablissement fonctionnel et personnel 

 Mettre en place des activités favorisant l’insertion sociale et le maintien du réseau social, amical, 
familial  

 Participation aux actions de prévention et d’informations auprès des partenaires sanitaires, sociaux 
et médico-sociaux ainsi que du grand public 

 Co-animer des groupes de parole, groupes d’entraide entre familles, programmes de 
psychoéducation famille (type Bref) 

 Mise en place et coanimation avec les soignants du centre, de programmes d’éducation 
thérapeutique en santé mentale (programmes généraux et plus spécifiques selon les pathologies)  
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La mise en place de ces activités se fera de manière progressive. Une période d’observation et d’intégration 
au sein de l’équipe sera prévue en parallèle de l’année de formation. Elle sera suivie d’un déploiement 
progressif des activités, en fonction des acquis de cette première phase. 

 
PREREQUIS ET COMPETENCES REQUISES  
 

 Expérience personnelle liée aux soins en psychiatrie et au parcours de rétablissement 

 Formation en lien avec le métier de médiateur en santé-pair déjà acquise ou à prévoir  

 Formation en lien avec l’éducation thérapeutique déjà acquise ou à prévoir 

 Connaissances élargies des concepts de rétablissement, empowerment, inclusion sociale  

 Attitude positive et s’inscrivant dans la philosophie de la réhabilitation psycho-sociale  

 Capacité d’adaptation et de communication avec les usagers et les équipes soignantes  

 Capacité à travailler en équipe pluriprofessionnelle et en réseaux 

 Capacité à communiquer, à rechercher les informations utiles et à les transmettre 

 Connaissances législatives régissant la profession, le droit des patients 
 
 
FORMATION 
 
La personne recrutée suivra en parallèle la formation de licence professionnelle Médiateur Santé-Pair co-
portée par l’Université de Bordeaux et par le CCOMS (Centre Collaborateur de l’OMS pour la recherche et la 
formation en santé mentale), dont la prochaine promotion débutera en septembre 2026.  Tous les frais 
afférents à la formation seront pris en charge par l'employeur (hébergement, déplacements, etc.). 
 
RELATIONS HIERARCHIQUES ET FONCTIONNELLES 

Liaisons hiérarchiques 
 Directeur de l’Association Éducative du Mas Cavaillac (AEMC)  

 Cadre de Santé du centre Le Peyron 

 Médecins référents du centre Le Peyron  
 

Liaisons fonctionnelles 

  Equipes médicales et paramédicales du centre Le Peyron dont l’équipe « rehab » RPSI 

  Familles et l’entourage de la personne suivie 

 Association de médiateur de santé-pair 
 
CONDITIONS de TRAVAIL 
 

 Type de contrat : 0,6 ETP  

 Rythme de travail :  
Horaires à déterminer selon la disponibilité du médiateur de santé-pair et les besoins des usagers  
Travail en journée, avec potentiels déplacements au sein du centre, lors de visites à domicile ou de 
rencontres partenaires  

 Pas de participation aux gardes, astreintes 

 Rémunération :  
1ère année : grade d’animateur catégorie B en CDD  
Puis : grade d’éducateur spécialisé catégorie A en CDI  

 
 

 
CONTACT  
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Dr Aurélie Schandrin  
Médecin psychiatre 
Centre de proximité de réhabilitation psychosociale   
Appartement Thérapeutique et de Transition  
“Le Peyron” 
Association Educative du Mas Cavaillac 
Tel : 04.66.36.75.90 
Email : rpsi.lepeyron@mas-cavaillac.com ; aurelie.schandrin@mas-cavaillac.com 

mailto:rpsi.lepeyron@mas-cavaillac.com

